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V – LISTE DES DOCUMENTS ANNEXES AU RAPPORT  
 
 
Les documents suivants sont joints au rapport d’enquête publique : 
 
 
A A.P. n° 2018-I-637 désignant le commissaire-enquêteur 
 
B A.P. n° 2018-I-743 organisant l’enquête publique 
 
C Avis d’enquête publique (réduction en A5) 
 
D Annonces légales dans la presse 
  1. Le Midi Libre 
  2. Le Paysan du Midi 
 
E Certificats d’affichage des 14 mairies 
 
F Décision du Préfet de Région de dispense d’étude d’impact du 05.12.2017 
 
G Délibération de la CLE du SAGE Orb-Libron du 21.06.2018 donnant avis   
 favorable sur le projet d’extension 
 
H Extrait étude BRL (mars 2018) avec localisation des terrains de Mme NADAL 
 
 
 

Dressé à Montpellier le 28 août 2018, 
 
 
 
 
 

Michel FREMOLLE 
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DEPARTEMENT DE L’HERAULT 
------ 

ASA DES IRRIGANTS DU PAYS D’ENSÉRUNE 
------ 

ENQUETE PUBLIQUE 
PRÉALABLE AU PROJET D’EXTENSION DU PÉRIMÈTRE DE 

L’ASSOCIATION SYNDICALE DES IRRIGANTS DU PAYS D’ENSÉRUNE 
SISE À MARAUSSAN, SUR LE TERRITOIRE DES COMMUNES DE BÉZIERS, 

CAPESTANG, CAZOULS LES BÉZIERS, COLOMBIERS, CREISSAN, LESPIGNAN, 
MARAUSSAN, MAUREILHAN, MONTADY, NISSAN LES ENSÉRUNE, POILHES, 

PUISSERGUIER, QUARANTE, VENDRES. 
------ 

ARRETE PREFECTORAL n° 2018-I-743 du 25 JUIN 2018 
------ 

COMMISSAIRE – ENQUETEUR 
Michel FREMOLLE, Architecte DPLG – Urbaniste SFU retraité 

 
 
 

 

Document 2 
 

AVIS ET CONCLUSIONS DU COMMISSAIRE - ENQUETEUR 
 

 
 
 
 

 
 

SUR L’OBJET ET LE DÉROULEMENT DE L’ENQUÊTE PUBLIQUE 
 

SUR L’INTÉRÊT GÉNÉRAL  DE L’ASA ET DE SON EXTENSION 
 

SUR LA PERTINENCE DU PÉRIMÈTRE  DE L’EXTENSION 
   
 

EN CONCLUSION GÉNÉRALE 
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SUR L’OBJET ET LE DÉROULEMENT DE L’ENQUÊTE PUBLIQUE 
 
 
L’ASA d’irrigation et le cadre réglementaire 
 
La présente enquête publique a pour objet la 6ème extension du périmètre de  
l’Association Syndicale  Autorisée (ASA) des Irrigants du Pays d’Ensérune (IPE). 
Cette ASA d’irrigation a été créée en 2010 et s’agrandit progressivement dans un 
projet de territoire à l’ouest de l’agglomération de Béziers et du fleuve Orb. 
 
L’ASA-IPE s’étend actuellement sur 14 communes : Béziers, Capestang, Cazouls les 
Béziers, Colombiers, Creissan, Lespignan, Maraussan, Maureilhan, Montady, Nissan 
les Ensérune, Poilhes, Puisserguier, Quarante,  Vendres. Son siège est à Maraussan 
et son président est M. Gérard BOURDEL. 
 
L’actuelle demande d’extension du périmètre est prévue sur 3 nouveaux secteurs 
dans Puisserguier, Capestang, Lespignan et partiellement Vendres. Elle ne concerne 
ni des acquisitions foncières, ni des travaux. 
 
L’organisation, le fonctionnement et les procédures  concernant les ASA d’irrigation 
sont régis par une réglementation spécifique définie dans 

-‐ Le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique,  
-‐ L’ordonnance n°2004-632 du 1er juillet 2004 relative aux associations 

syndicales de propriétaires (version consolidée au 16 mai 2018), 
-‐ Le décret n°2006-504 du 3 mai 2006 portant application de l’ordonnance 

du 1er  juillet 2004 (version consolidée au 16 mai 2018), 
-‐ La circulaire INTB0700081C du 11 juillet 2007 relative aux associations 

syndicales de propriétaires, notamment la fiche n°3 pour les ASA 
d’irrigation. 

 
Ainsi l’association est soumise à la tutelle de l’État. 
 
 Ses statuts ont été modifiés par arrêté préfectoral du 11/7/2017. Son projet 
d’extension de périmètre, étant supérieur à 7%, est soumis à enquête publique 
(article 69 du décret, repris dans l’article 22 des statuts). 
 
 C’est le Préfet dans le cas présent qui désigne le commissaire enquêteur et arrête 
l’organisation de l’enquête publique. C’est lui qui prendra la décision d’autoriser, ou 
non, l’extension du périmètre de l’ASA. 
 
Préalablement à l’enquête publique, le projet a été soumis à la consultation 
réglementaire des propriétaires volontaires et à une assemblée générale 
extraordinaire des propriétaires le 18 décembre 2017. La proposition d’extension et la 
définition du nouveau périmètre intégrant les 3 nouveaux secteurs ont été très 
largement approuvées, bien au delà des seuils réglementaires. Le procès-verbal de 
cette AGE indique un avis favorable de 97,96% des propriétaires consultés 
représentant 99,61% de la surface totale exprimée. 
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Bien qu’il y ait eu une adhésion quasi-unanime au projet d’extension du périmètre de 
l’ASA, la réglementation actuelle impose l’organisation d’une enquête publique. Celle-
ci ne s’adresse pas qu’aux seuls propriétaires fonciers, mais à l’ensemble du public au 
sens le plus large, particuliers, groupes ou associations de tout ordre. 
 
 
La conduite de l’enquête publique 
 
L’enquête publique dont le siège a été fixé en mairie de Maraussan a été organisée, 
après désignation et consultation du commissaire enquêteur, par les services de la 
Préfecture de l’Hérault. Elle s’est déroulée pendant 22 jours consécutifs du lundi 09 
juillet 2018 au lundi 30 juillet 2018 inclus dans les conditions réglementaires fixées par 
l’arrêté préfectoral du 25 juin 2018. 
 
Elle a permis au public de pouvoir accéder au  dossier, établi avec le concours de la 
FDAI et la société Prestasa, ainsi qu’aux registres d’observations, qui ont été diffusés 
par la Préfecture dans chacune des mairies des 14 communes, pendant les jours et 
heures d’ouverture de leurs bureaux, suivant les indications mentionnées dans l’arrêté 
d’enquête.  
 
La publication de l’avis d’enquête sur le site internet de la Préfecture, dans les 
annonces légales de 2 journaux, et sur les panneaux légaux des 14 mairies, a été 
correctement exécutée et vérifiée par le commissaire enquêteur. 
 
Le commissaire enquêteur a siégé en  mairie de Maraussan pour recevoir lors de ses 
permanences les observations orales ou écrites de toutes les personnes qui le 
désiraient. Le public pouvait également lui adresser ses observations par courrier 
postal en mairie de Maraussan pendant la durée de l’enquête. Conformément à 
l’article 11 du décret du 03.05.2006  les 3 permanences ont eu lieu « les 3 jours 
ouvrables suivant la date de clôture de l’enquête », soit le 31/07, le 01/08 et le 02/08. 
 
Le commissaire enquêteur a également reçu le Président BOURDEL et M. SINDÉ de 
Prestasa le 27 juillet 2018 pour faire le point sur le projet et sur l’enquête. 
 
Après clôture de l’enquête, les registres déposés dans chaque commune ont dû être 
clos et signés par les maires pour être transmis au commissaire enquêteur avec les 
dossiers et les certificats d’affichage de l’avis d’enquête. 
 
 
Avis du commissaire  enquêteur 
 
Je constate que la procédure et la conduite de l’enquête publique se sont 
déroulées réglementairement, sans incident. 
 
Pendant la durée de l’enquête et au cours des permanences en mairie de Maraussan, 
une seule personne est venue me  rencontrer et déposer une observation.  
Il faut noter que cette enquête a été précédée par une consultation et une assemblée 
générale extraordinaire des propriétaires qui ont donné leur accord à la quasi-
unanimité au projet de cette 6ème extension du périmètre de l’ASA-IPE. 
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Cela explique sans doute l’absence de motivation des propriétaires à venir s’exprimer 
de nouveau à l’occasion d’une nouvelle consultation. 
 
Je suis néanmoins resté à disposition pour recevoir les quelques propriétaires ayant 
voté défavorablement lors de l’AGE ou ayant eu leur parcelle « forcée », c’est à dire 
intégrée d’office dans le nouveau périmètre pour assurer la continuité du réseau 
d’irrigation.  
 
On peut noter que 28 courriers de convocation des propriétaires à l’AGE ont été 
retournés NPAI (n’habite pas à l’adresse indiqué), soit 28 / 590 = 4,75%. Bien que 
ceux-ci n’aient pas été informés, cela n’est pas de nature à modifier le sens général du 
vote très favorable de l’assemblée générale. 
 
 En ce qui concerne les autres personnes ou les associations, le public ne s’est 
probablement pas senti concerné par cette nouvelle tranche d’ un projet déjà connu et 
destiné à améliorer la situation hydraulique des exploitations agricoles. 
 
 
 
 
SUR L’INTÉRÊT GÉNÉRAL DE L’ASA ET DE SON EXTENSION 
 
 
Avis du commissaire enquêteur 
 
En l’absence d’une note d’information et de présentation de l’ASA et de son projet 
dans  le dossier d’enquête, j’ai jugé nécessaire de demander  au Président BOURDEL 
et à son prestataire M. SINDÉ de la société PRESTASA d’apporter quelques 
précisions sur l’intérêt et la cohérence des actions  de l’ASA-IPE dans le contexte du 
biterrois. 
 
Leur réponse a été jointe au dossier du siège de l’enquête à Maraussan pour une 
bonne information du public et figure dans le présent rapport. Il en ressort que : 
 

-‐ L’irrigation des terrains agricoles, principalement des vignobles et oliveraies, a 
pour objectif de palier aux déficits hydriques pendant la période cruciale de juin 
à août de développement des grains et fruits. On constate que ces déficits sont 
maintenant récurrents et ont tendance à s’amplifier ces dernières années 
compte-tenu de l’évolution du changement climatique. 

 
-‐ Il est important de pouvoir maintenir le territoire en culture, avec des 

exploitations viables. On peut d’ailleurs noter  que  les frais  d’investissement et 
de fonctionnement de l’ASA sont compensés pour les propriétaires par  des 
gains de productivité tant en quantité qu’en qualité. 

 
-‐ Le projet de développement de l’ASA-IPE s’inscrit dans une démarche 

territoriale globale sur ce secteur avec un Schéma Directeur de desserte en 
eau brute, à partir de la ressource ORB, et suite aux avis de la Commission 
Locale sur l’Eau du SAGE ORB-LIBRON. 
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-‐ L’ASA d’irrigation est placée sous la tutelle de L’État. Elle est soutenue 

financièrement  par des subventions des collectivités, de l’État et de l’Union 
Européenne. 

 
 
Je pense donc que l’ensemble de ces considérations démontre bien que l’action 
de l’ASA-IPE et son développement par phases y compris la présente demande 
d’extension s’inscrivent dans une démarche de développement durable, avec 
des critères associant l’environnement, le social et l’économique. 
 
Le projet  de cette nouvelle phase de développement de l’ASA est donc bien 
d’intérêt général. Aussi je propose qu’une suite favorable soit donnée pour 
autoriser cette extension du périmètre de l’ASA-IPE. 
 
 
 
 
SUR LA PERTINENCE DU PÉRIMÈTRE DE L’EXTENSION 
 
 
La présente demande d’extension concerne 3 nouveaux secteurs sur Puisserguier, 
Capestang et Lespignan/Vendres. 
 
C’est un projet important dans la mesure où la composition de l’ASA serait largement 
agrandie : de 346 propriétaires sur 1042 hectares, elle passerait à 590 propriétaires 
sur 1752 hectares, avec 244 nouveaux adhérents soit 244 /346 = +70% d’après le 
tableau récapitulatif des procédures dressé par l’ASA. 
 
Suite à la consultation des propriétaires et au projet d’adduction étudié par BRL 
Ingenierie, on constate que chaque secteur correspond à une mosaïque de parcelles 
avec des contours irréguliers et des « dents creuses » de terrains dont les 
propriétaires n’ont pas voulu être intégrés à l’ASA. 
 
Il est rappelé que les 2 critères principaux de définition du périmètre sont 

-‐ D’une part la demande des propriétaires volontaires  souhaitant adhérer à 
l’ASA, 

-‐ D’autre part la faisabilité technique et la logique de desserte de toutes les 
parcelles pour le tracé des canalisations d’adduction d’eau brute. 

 
Il faut évidemment qu’il y ait une continuité dans le tracé des  embranchements du 
réseau. Cela conduit, le cas échéant et comme la réglementation des ASA d’irrigation 
le permet, à inclure dans le périmètre les terrains indispensables pour établir 
l’ensemble de la desserte. Ce sont des parcelles dites « forcées » pour lesquelles il 
est recherché de minimiser les effets de l’implantation du tuyau. 
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Avis du commissaire enquêteur 
 
Suite à l’analyse des documents complémentaires communiquées par Prestasa, 
d’abord le tableau détaillé des propriétaires / parcelles / votes,  annexé au PV de 
l’AGE des propriétaires du 18/12/2017, puis l’accord de la CLE du SAGE Orb-Libron 
sur la capacité de la ressource en eau brute, ainsi que le rapport complet de BRLi, 
 
j’ai pu vérifier que le périmètre du projet d’extension de l’ASA répond 
parfaitement à la mise en œuvre des 2 critères : demande des propriétaires 
volontaires et continuité du tracé des canalisations dans le périmètre de 
l’extension de chaque secteur, avec une capacité  en eau brute suffisante pour 
desservir chaque parcelle. 
Je propose donc un avis favorable à la délimitation proposée du périmètre.  
 
 
Cependant j’ajoute deux remarques : 
 
 
OBSERVATION de Mme NADAL Monique à PUISSERGUIER : 
 
N’ayant pas été convoquée à l’AGE des propriétaires, elle demande que ses parcelles 
au lieu-dit Les Fontanelles n° 998 et 559 soient mises dans le périmètre pour que son 
locataire bénéficie de l’eau brute : 
-‐ La parcelle 998 borde le chemin et la future conduite. Elle jouxte des parcelles 

déjà incluses dans le périmètre. Je pense qu’il est logique de l’incorporer dans 
le périmètre. AVIS FAVORABLE ; 

-‐ La parcelle 559 est en seconde ligne. Sa desserte en eau brute nécessite sans 
doute de prévoir une nouvelle antenne de tuyau avec de nouvelles parcelles 
forcées. Dans ce cas AVIS DÉFAVORABLE. Sinon faire une vérification par 
BRLi. 

 
 
CAS DES VOTES DÉFAVORABLES ET DES PARCELLES FORCÉES 
 
L’examen du tableau annexé au PV de l’assemblée générale du 18/12/2017 fait 
ressortir que sur 590 propriétaires il n’y a eu que 7 votes défavorables, et que 78 
propriétaires (13%)  ont des parcelles forcées. 
Compte-tenu  du vote massif en faveur de l’adoption du projet, de l’analyse mettant en 
balance les contraintes par rapport aux avantages d’être incorporé au périmètre, je 
constate que ces personnes ne sont pas venues s’exprimer lors de l’enquête publique, 
notamment pour demander quelques mises au point sur le tracé des canalisations. 
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EN CONCLUSION GÉNÉRALE 
 
 
L’enquête publique s’est déroulée normalement dans les  conditions 
réglementaires dans les 14 communes de L’ASA-IPE. 
 
Les actions de cette ASA d’irrigation s’inscrivent dans un projet de territoire et 
répondent à des préoccupations de développement durable pour y valoriser et 
pérenniser les activités agricoles. 
 
Le projet d’extension du périmètre prend en compte les propriétaires 
volontaires, la compatibilité avec la ressource en eau brute et la possibilité 
d’implanter les antennes de conduite d’adduction dans chacun de 3 nouveaux 
secteurs dans les communes de Puisserguier, Capestang, Lespignan et 
Vendres. 
 
Aussi je donne un AVIS FAVORABLE pour le projet d’extension du 
périmètre de l’Association Syndicale Autorisée des Irrigants du Pays 
d’Ensérune. 
 
 
 
 
 
 
            Montpellier le 28.08.2018 

 
 
 
 
 

Michel FREMOLLE 
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